
LA NATIONALITÉ LITTÉRAIRE 
EN QUESTION(S) : EXERCICE À PROPOS 

DE LA LITTÉRATURE ALGÉRIENNE 
DE LANGUE FRANÇAISE 

1. - Déjà dit mais rappel: le cham p littéraire algérien. loin de sc 
conformer aux incessants vœux ou prescriptions déontiques (1) porte rempreinte 
d'une complexité culturelle-linguistique aussi diverse que polémique (2). La 
production de langue française - en constante progression malgré les successifs 
augures ou prononcés de disparition - y occupe un espace ambigu dans (entre) 
un double systême d'institutions littéraires (cn Algérie et en ~'rance) (3). 
Paradoxalement ce double. loin de constituer comme le plus souvent ailleurs (4). 
un facteur d'enrichissement culturel aboutit au contraire. ici et là. il une 
situation malaisée. Au péché d'écriture de/dans la langue de l'Autre - intériorisé 
ou rejeté par les auteurs - qui pêse sur la littérature algérienne de lnngue 
françai se, correspond une autre form e de suspicion par l'exotisme et l'extrnnéité 
qui dominent (5) la réception en France d'une liuérnture qui rendait" la langue 
française étrnngêre à e llc même" (6) 

(1) Se rattachant aux docum~nts doctrinaux (cf. communicatIon d~ A. TALE" dans ~ même 
volu me) oU RU ~ propositions .. la lit!ératuN' algérienne est .. , Ou se ra , .. » que résume bien Anna GR~KI 
« I.eportraitidcald.,récri\'ainalgérienrevé(selonnosccnseurs)serait: .. êtrearabo·musulman {criti:re 
de race): être d'''''pression arabe (critêrc linguistique); ê tre rallachéa ux valeurs traditionndles (c ritère 
religieux): ~tre le héraut de notre socialisme spécifique (critère politique): f,'TRh' OU Nf: l 'AS f.;'Rf: _, 
l'r'é.encen{ricQiMn"5SII966, 

(2) Comm,~ le monlre H. BK~S~IAIA h. relation langues - culture est sous'tendue pHr des mpports 
de force entre .. !. tin langag~ vernaculai", ( __ .) langues maternellcs ou de communautés L .. ) mais aussi 
util isation détcrritoriahsée d'u ne langue qui n'est ni du fran~ais. ni de !"~ r3 be. ni du kabyle. Unc langu~ 
qui "i\... de ,'ocables .. volés .. II. Un lang8g., IIihicuI8i,~ a " ~'C un nou'..,au .. jeu" de longues: !"aral>c 
dassique, le fran~ais, J'anglais ( ... ) III. tin lagage réf<'",n 'ai,~ qui fonctionne COm me référence écrlt~ 
Ou orale: PI"O\'crbes. diclOM. liuératurc. rhftorique IV, Un langalf<' m)'lh,qu,> qui fonctionne comme 
ultime recours, magie "erbale dont on comprend l'incompréhensibili té comme preuve ir réfutabl,' du 
sacré et 'lU; eSt essentiellement pris en cha'll~ par l'araoo dassique comme IlIngue de ru-territoriali 
sa lion religieuse el spirituelle" "Cinéma ct caractère national", fkux ':"ans. Fé~ . 1981. 

(3) A,·"", plus rarement . quelques publicalions dans des pays francophones 
(4) S ur les potcntialitéset la richessc offertes par le •• ituations de "distribution des gcnres 

litwraires en des langues di"erses" cf. W.F. MACKEY, " l~~nguc. dialecte Ct diglossie li ttéra ire" in 
Viglo .. ie el lill':"o'u,.." II.TA!\1. 1976 qui mont .... q ue cetlc pratique, phenomene fo rt ancien dllns 
l'histoire linéraire. est trés repandue dans de nombreuses litw,atures national,": et f)u bilinguisme 
Dcaooll985. 

(5) "CC qui me troublc. c·estqu'nucun écrivain maghrébin n'a été reconnu en lnnt que IcI et 
consacre symboliquement par un prix. un grand prix français_ Tous ceS gens qui ont écrit ~n français 
depuis le commencement n'ont jamais été reconnus que co mme des particularismes. presque comme des 
éc rivains régionalistes_ C'est l'héritage du colonialism~ ( ... )~. Entretien a"~'C M . IlOUR(;ADIER, di .... 'CICur 
des Editions [><>nool in Voix mulliplu. Oran 1985 nO 10 p_ i2 

(6) Cf. crilique de ces positions in:-l. ~'ARF.s . < La li tt<iratu N! maghrebinede langu(' française " 
;n I.e fran çais dans I~ Monde. Nov.·lJé<:. 1984 
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Perturbation donc, quand ce n'cst censure ou occultation. dans les ins
tances de légitimation/reconnaissance (7) qui concourent à assigner à la liu6· 
rature algérienne de langue française (LALF) un statut pour le moins particulier 
dont le signe évident est bien t'extrême élasticité dans la désignation générique 
des textes (8), 

Figure du mixte (9), t'appella t ion de littérature algérienne de langue 
française traduit une problématique inscription nationale dont le lieu est bien 
la notion même de nationalité littéraire. 

À bien admettre que" nationalité» désigne d'abord une norme idéologique 
de t'identité culturelle. la conséquence est que seule la loi lui donne substance. 
c'est-à·dire la lemtorialise et la définit. On comprendra alors que cet exercice 
recourt au détour par l'analyse juridique et des dérives qu'e lle autorise, pou r 
tenter d'interroger une notion et d'en situer les enjeux culturels, au centre de 

II. - En pareourant les principaux instruments institutionnels de " na· 
tionalisation» littéraire; catalogue d'éditeurs, dictionnaires, anthologies. pré 
sentations, histoires littéraires, prix littéraires etc" on est frappé; a) par la 
polémique - explicite ou implicite (10) - sur Je tracé d'appart.enance des textes 
ou des auteurs à une désignation nationale; b) par l'utilisation immanquable 
d'une police de classification fondée sur une taxinomie juridique . 

• "écrivain algérien, tout écrivain ayant définitivement opté pour la na/ion 
algêrienne,) (J , Senac, 1957), 

(7) [Jest wnnu que le statU! des textes chang" historiquement et 'lu" leur pla"" d"nsles 
institutions est decisi ve. Ainsi: " l'appartenance à la littératu re 0 u la sous·littérature ne se déf,nit pas 
par des qualités abstraites de l'ecr;vain. de l'œuvn;:. ou du public mais par un t)'pe d'""hanlW" 1{ 
~:SCAllI'tf. Snl'iologi~ d~ la iii/ha/ure p. 2:; ou que : « le rappon qu'un crealt'u r entn;:ticntlls~ son (J'u,'rp 
et par Iii, son œuvre elle·meme, SOnt aff~tés par le système de ""Iations sociales dans lesquelles 
s'accomplit la création comme act~ de C<l mmunication ». l'. 1I0UR!)I~r « Champ intelkctucl "t proj~t 
createu r ». Les Temps ~I odernes nO 246. 1'0" . 1966 p. 865. 

(8) Si le rejet de l'appellation originaire « l'Algérie dans les 1~1In'$ d'e~l'reS5io n françai se" SC 
justifiait par la wnnotation wloniale, la "ariété de désignation ~tteste bi~n du malaise à rend"" C<l mpte 
d'une littérature na/ionale de lanl/Ue ;I.-ongr,.. il Ira"~rs les nombreuses propositions : Littérature d~ 
lanl/Ue française en Algérie; Littérature de langue rrançaise d'Algérie; Litté r"ture algéri~nne d'.,. 
pre&sion françai se: l,iuérature algérienne de graphie française; Li lIéralun;:a lgériennede langue 
fr8nçai se ete ... d. le débat sur "le Nom" in Souffle, ,l /2, .( lrinl. 1968 

(9) MixIe comme schi,e ou tension pcrmanent~," wuple imposs ible" ca r : " :-:i l'appartenance 
àunenationalitê,nilapratiqued'unelanl/Uematernellediffêrenlepourchacun des membres du coul,le 
ne suffisent il rendre wmple de cette vocation, Le Mix te s'emporte dès l'abord dans une métaphysique : 
c'est d'une arcM dont il s'agit. d'une double a""hé dont rem",èlé ne larde pas à tacher chacun des 
membres du couple qui aura ÎI répondre de leur effronterie cl,'vant des communautés qui respect;".,m"nt 
ne ménageront ni leur suspicion, ni I~ur dédain: il )' a sous le ~li~w quelque ill"gitimil~ el quelqu~ 
trahison ". "Note. sur le mixle ". M.C, C,4.I)UU in /~ Viscoun; ps)"challoly/;que nO 6 Ma rs 1983. p. 13 

(10) On se ,""uvient de la polémique suscitée en 196,1 par la publicatio n d'un" AII/h%/ili, du 
ùr;''(J!rU moghr;bins d'.,xp,..ssio1! françai.e sous la direction d'Albo::rt MF.),!),!I et qui rebondit périodi · 
quement à la faveur de la paNtion de dictionnaires. anthologies et recensions. I{éœmm~nt "nW ... :. il 
propos d'une Etude ailique di la liUtroll,,.. jud;o-mol(h~bine d·exp,..s,;on fronçois." G. DUGAS montrait 
l'ab.urdité du IraCli par la nationalité juridique de l'auteur . Prenant rexempl~ d'Albo::n ME),!),!I ou C. 
BE~,4.DY. ayanlopté en "Ours de carrière pour la nationalité française. il se demandait s i l'on devrait 
"C<lnsidérer leurs œuvres antérieures il la naturalisation "Omm" participant de la littérature mag 
hr<!bine et "" Iles uhérieu r"s de la litlérature d~s t'rançais sur le Maghreb ?" in I.e Magh .... b dans 
/'ima/ilinaire français, CI{ESM - EDISUD, 1985 p. 196 
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• jj La na/ionalîté algérienne n'est pas une fomwlité juridique et ne relève pas 
du législateur, mais de J'His/aire» ( ... ) j, Avec les écrivains d'origine européenne 
ayant opté pour la nationalité algérienne seu.l ravenir est en commun n (M. 
Haddad, 1961). 

• ,j Écrivain qui sont l'expression de communautés ayant vécu la situation de 
colonisés et ayant opté pour la nationalite algérienne n (A. Memmi, 1966). 

• j' Auteurs nés dans les sociétés arabo·berbères ou juives à l'exclusion de ceux 
ayant vécu en Algérie (du fait du décret Crémieux) ( ... ) « Auteurs ayant opté 
pour la na/ionalite algérienne n ou « qui ont été amenés à prendre la na/io· 
nalilé française par la force des choses" (J. Dejeux, 1967. 1984). 

• « Isabelle Eberhardt est·elle algérienne ? » (M.S. Dembri). 
« L'amour que portait par exemple une Isabelle Eberhardt à ["Algérie ne 
suffirait pas à en faire une Algérienne» (M. Haddad. 1961). 

• « Outre son talent ensoleillé. ce qui m'a frappé et conquis dans l'œuvre de cette 
femme (I. E.). c'était et cela reste, sa générosité. J'ajouterai sa générosité 
algérienne. Car il existe une générosité algérienne (on ne la relrouue pas chez 
Camus. par exemple)" (M. Haddad 2212/1967, An Nasr) . 

• « Deux publications récentes. La COuronne de sable de Madame Françoise 
d'Eaubonne et l'Anthologie des écriuains français du Maghreb. en conférant 
à Isabelle le statut d'ecrivain français. semblent vouloir résoudre unilatérale· 
ment le problème de la na/iona/îlé littéraire de cet écrivain n. 
(M .S. Dembri 31/10/1970: Algérie Actualités). 

• «Camus l'Algerien» (Simoun, 1960. M. Feraoun). 

• « Feraoun, cet Algérien ambigu» (M. Gadand). 

• « Tombeza" (classé dans la jaquette par l'éditeur) « roman français n. 

• «Le roman récent d'une jeune française tres algérianisée, Hawa Djabali. 
Agaues n (J . Arnaud) (l 1). 

• « La littérature algérienne sera arabe ou ne sera pas n (J.E. Bencheikh) (12). 

• Dans une recension bibliographique. N. Farès évacue de la littérature 
algérienne de langue françai se (12 bis) tous les texles édites en Algerie. 
Curieusement des auteurs comme R. Mimouni ou T. Djaout n'y sont présents 
que pour des œuvres publiées en France. alors qu'y figure L. Sebbar laquelle 
refuse pourtant la qualification d'écrivain algérien (13). 

(Il) Outre qu , l 5'agi t d 'une erreu, marên'elle _ Hawa I),IABALI nouo ayant conf,rmé sa 
nationali té alg" r iennc lors d 'un cntret icn - .on peul lOutde meme"interroge r our lcscrite re , m;$en 
œuvre qui condui sent il présenle r dan . la iirr fra ru..., maghr.ibiM de langue fronfa ise (f'roMooisch heure. 
Ju in 1964) p. l~. un auteur sup pose ~ fr8nçai~ tres a l gé riani~ " . Cette re ma rque. fauI· il le soul igne r. 
n'a aucunement pour o bjet de prend re pan il une polemique de police de classification. ~:lIe se ,"Oudrait 
noW r incidemment l" incommodité de l"ulilisa l ion de critere$ juridiques s"/'gi$sant de la na tionalité 
li tté,.,.ire 

(12) ~:noncé. don ne ici - comme les au tres _ extrait de oon c<>ntc , W CI que I"auwu r souligne 
lu i·mem .... à dessein provocateu r *. V u Magh...,b. Temps Modern es. (klobre 197; 

(lZbis) bJ lillùarure maghrebiMde (. .. ) art. cité su pra. 

(13) D'ailleu rs dans SOn IC, te pré<: ité J AIl~AUD q ua li fie 001 auWu r de "mi·algé r ien ne. 
mi·fran,aise» 
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• « Les tumultes de l'HistQin' s 'étunt un peu apu isés. n(' devions' nous pas 
reprendre même nos classifications en fone/ion de ces changements? ( ... ) Tout 
écrivain en une langue donnée appartient ·i/ automatiq u ~ment au groupe 
majoritaire qui manie cette la ngue ? ( I-l ) (A ~l'l emm i . Écrù.a in .~ francophones 
du Maghreb. Anthologie 1985) . 

• " Le « mixte " fran ca·maghrébin, selon l'expression de Hené Gallissot. exislt' 
aussi en lillérature». (J.H. Henr~' - « Hésonances IllHghrébines" in IAJ 
Maghreb dan s l'imaginaire français, 1985) 

On excusera la lourdeur de celte exempl ifi cat ion, qu i rend compte tlmt de 
r élastici té que de révolut ion conjoncturelle dans la défi nition de l'écr iva in 
algérien. Critè re éthnique? religieux ? historique? spatia l (l ieu d'édit ion) '! 
s'enchevêtrent ou se repoussent. rendant opaque la notion m,~me de nationalit é 
li tté ra ire. La réduction au principe analogique (nationalité de l'œuvre _ nationa· 
li té de l'éc r i\'uin) pas plus que la réfé rence il un s~'s tème de va leurs de référence 
il une culture extérieure à l'œuvre. n'offrent de solution satisfaisante pou r asseoir 
un c ritère pertinent de nationalité litté raire, On comprendra le nou s ignificati f, 
et les incohérences des anthologies Cl présentations, 

Ill. - Car au st rict plan de la logique formelle du dro it. l'a n al~'se 

n'aboutit qu'à des absurdités et fac tic ités de situat ions, L'on sa it en effet que la 
juridic isation du procès de production/c ircula tion litté raire. repose su r la 
distinction. désormai s classiquement l'Ccondu ite dans toutes les règlementat io ns 
natio nales (1 5) , ent re HEUVHE (valeur " normale" symbolique-esthétique ina· 
liénable de l'A UTEU I~ ) et le SU PPOHT de l'Œ UVHE (ùst·i! ·dire LE L1 Vm~· 

OBJET ) soumi s il une relation marchande (vuleur économique) entre auteu r. 
éditeur, imprimeur, d iffu seur, lecwur(l 6) . La figure de la propriété litté raire 
ai nsi sci ndée entraîne des conséquences sur la qua lificat ion de la na t iona li té 
litté raire, le régime juridique nat iona l duquel pa rtici pe le proct-s de 
production/ci rcu lation du livre·objet ne découlant pas automatiqucnwnt e t 
nécessairement de la qua lité na t ionale de J'auteu r de l'œuvre, En conséquence. 
la na tional ité litté rai re se d istingue au rega rd de la propriété : l'œuvre serait 
subordonnée il la nationalité de l'a uteu r tand is que le livre resso rt irait de la 

(14) P"';f"ct ;. J:(mlh"lo/{", de. ;~",-am< (ran"0l'hOnf< d .. ,l/u/{h"'b, 1985, 1',5, S~GI(HS 
Jusllfi"nt son nQm'ca u ",ode de cla .... ment. ~t t;~t :.t l écru : .. l'QurqUQ, Un ~t'OI:hr<'blll de I"n)[u~ fra"~"'se 
n .. ].'Ou " ail·;I';I .... rallll';, il ln foi., parmi 1,·s':'Cri\'a \n. français, pu";<]u'l appnrhent "fff'ClO"emem, d,' 
"'.1nl,; ... ·s d ifférentes, KUX deu x l'mrimoin,>s? Ji> s .. n. bien, "n <i<:ri"anl çes li~nes _ quelles 1Illerl'OJo[RUOllS 
elles peu"enl susciler .. , » (p, 13) 

(15) I.oidu 11 ,\l nrsI957sur la pr(lpr iélt'liuémireelartistiquc , Ordonn"nc.,n· ;3·].1,1 .. 3 ",-,,1 
1973 rclm"-,, au ,Iron d'au t~ur en ,\ I~éru' 

(16) On '·xru"."a ç" b .... f raCCQurCL. le pro].'Os n'''I"m pas Ici d·anal" ·.,,r la le~,"lauQn de la 
IIropTl6té littérai re ct artisuque (cf. n<>lnmmem flOU' la rrn"Ce. C. Colombet , l'rol''''',é IIII"mm' f/ 
(Jrll~II(IU~ , l'réei. !)alloz el fIOur l'AI~érie A, ])Jcnane. I,e "'gm" (Jlgé",'" du dmil d 'all/eur, mémOIre rle 
l>l a~"ter. 1\I~er, 198~), ni le pro<::ès de produclion in.tttutton d~ la ItttfratuJ'(' kf. no"'",n",nt Il 
~;SCAHPIT, " 1 .... httérni", ct le soc",1 ". ('h(Jmi>~, Flam marion 19;0, ct les t""'''\lX de l', flOURDII;t,; rlont 
parll~uliêrement " Le ,,,,,rehé des b,ens s\-ml>oliq" es ", A nnt'" .,o"",loglqu,· n" 2~, 19,1. les num,'ros dc 
la ",,'U" .. k/es de la "',,h,'rCh~(Ed. l>' inUlt) consacrés à hl quc.tton 
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nationalité fixée par le lieu d'édition (17), CeUe distinction à évidemment la 
commodité d'insérer le procès dans un régime donné de « droits d'auteurs» (18) , 

Ces droits - 50 ans en france et 25 ans en Algérie, post 'mortem de 
l'auteur - "tombent» dans le domaine public sans pour autant. malgré ce qui 
est entendu communément, faire en cela l'objet d'une dépropriation mais bien 
plutôt d'une affectation à l'Etat (19) support du domaine public du lieu d'édi t ion, 
Il en découle ici et là une dissociation de nationalité qui aboutit à l'absurd ité 
des situations , C'est ainsi que des œuvres d'auteurs algériens édi tées en France 
sc rattacheront au domaine public français par la qualité de la nationalité 
française de la société d'édition , ta ndis que les œuvres publiées en Algérie, y 
compris celles de la " liuérature coloniHle » (du fait du jeu de la succession 
d'E:tat il l'indépendance) devront ressortir du domaine public algérien ct ètre 
rattachées il la nationalité algérienne ~ (20) 

En sc prenant au jeu de la logique juridique, les anthologues n'aboutissent 
qu'à l'embarras (20), 

IV, - La question de la nationalité littéraire, notion présentée comme 
« évidente et massive », n'aurait donc que peu d'intérêt si elle ne mettait en 
questions des enjeux culturels inhérents il ces opérations de « classification », 

Toute taxinomie - et ron a tenté ici d'en présenter un éventail - de 
rattachement/appartenance qui délimite une littérature nationale prend impli, 
citement ou explicitement à la lettre (au sens des critères du Droit) (21) une 
catégorie (La Nationalité) qui n'a pour fonction que d'inscrire la littérature dans 
le double lieu de l'Etat ct du terri toire, 

La logique classificatrice qui « code» la nationalité littéraire conduit alors 
il des exclusions, des a priori quand ce n'est il renfermement réducteur ou 
aliénant. Là git le véritable intéJ'Ôt de la question et de ses enjeux 

(Jo) Oisposilion Qui rt'ssorl de l',,,,alyse du droil commereiul. cr, j, "" propos :-.l.E. TJ.:k"l. I.u 
~oâ,'I;s ~Irongù"$ <,n ,tl,<.'''n'~. Ol'U. 1976 et not~mmcnt 1" prem,ère panIC: la nolion de socihé 
hmngùe. t:"uleur «rtl: " il n'",t pa, tn~~att de l'aFiN ,I~ .. na,io""lil~ des sociélé ... i, condition de 
relenir que ",,"e nOlion. tout en présentanl des anAlo~ies ""<>e la ""I,ona lile de. l)Crsonnes ph)";'I"e. 
doit cIrc nettement dis,ingu';", I.'id"nti'é des ICrme. a l'ineon"énient de "o,ler ln dlSllnclion, mais 
r"\"3nl"l:e de rappeler r"""logic". (p. 23), Elle eSI d·ailleur. figu,,* ,1;m. robhg"lion d'insertion d" 
nSBN (lnternalÎon,,1 Slnndarl Book ""mUer) dont le prcmier "egmcnt indique 1" " ""Iionalile du 
li"re .. . 

(IS) Qu'on ne s"urait ctlj>end"nt réduire io ror~"nis,,"on Juridiqu" ,le rappons mareh"nds car 
il inl~gr<' l'œu''rc en lant q"e produil d"n •• " n' a li,'< io double face" m"rch,,,,disc ," "gn,fic"lion .. au 
sein des inSlilulion.lil1~rairc. d',,""ueol ,'t donc d'un eh"mp lillémire 

(19) An. &a de rOrd. i3-1 4 du 3 3vri119Î3 pre:':",'., 
"[.<l"œuvres relevant du domaine public sont plac';"s sou. In prot<>elion de l'EI''I" 

(W) L" mêmedémonSlrallon arguant, io jusle III"', le" relour" des Ar<'hi\"es n",ionale. à l'Etal 
algéricnaurnlttoutesa""hdiléenl"espèœ 

" . "u momenldc la sortie du Maooul. él .. nIJe,·cnuunau'rc,e"Je3n Pf.:I.l:Gkl n'exiS''',>l plus 
J'""",. tnul nalurcllcm{'nt souha il6 pubhcr ce li"re sous un aulre nom. Amoo. J 'cn ""ais parlé d"n. ma 
maisond'édilion .. \Iai .lïd';"parul absurde, [)o"''''''t:".l.alillernlurc ma~hr<!binc",'aillc\','nt~n poupe 
le masque ,ntrigue et excite les médias - el peul ·elre m'aur"il·on rangé alors, dans le. "mholol:ies 
au mitieu des «ri,·"ins "'''ghrt'bin ... , J, l'oLt;(;~1. ~ Libres propos . ~ ln le .\/agh .... b dans /"imagmairt' .. 
op. eit,p. 220. 

(2 1) Donl On sa;l. scion rC~pre"",on de l', BOUHDlt:U que I~ foncllon es' bicn de 
lesdifférc""".» 
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lof Le problême du patrimoine littéraire , constitutif du champ culturel en 
est le premier. Il va de soi. effectivement. que l"étendue ct la « composition» du 
patrimoine littéraire de rdérence sont dialectiquement liées il à la position sur 
cette question. Si ron accepte l'évidence d'une nonne nationale preéxistente et 
extérieure il J'œuvre, le caractère national deviendrait un mode recurrent de 
définition du patrimoine : conception aussi moniste que réd uctrice voire pas· 
séiste (22). Au contraire l'affirmation d'une pluralité cultu relle de références en 
constitution. laisse ouvert le procès d'élaboration d'une littérature-se-faisant 
dans les conditions historiques et sociales de l'Algérie d'aujourd'hui. C'est ce 
qu 'exprime très justement R Bensmaïa soulignant que: " s i quelque chose 
comme un "caractère national» existe donc bien, c'es t là aussi un objectif à 
atteindre en constante dialectique avec ce qui reste de " vivant» et d'actif dans 
le pllssé ct non à parlirdu passé. » (23). De plus, une histoire littéraire algérienne 
à faire, ne saurait occulter dans son travail c r itique le rapport à la " littérature 
coloniale» car son étude est non seulement" fondamentale pour l'utilisation des 
sources historiques sur J'Algérie de la période coloniale» (24) mais aussi parce 
que, comme J'écrit J, Arnaud" pour savoi r le caractère spécifique de la litté
rature maghrébine de langue française, il n'est pas inutile de rappeler ( .. ,) à 
queUes œuvres elle fait suite,» (25), 

2<>/ La conception mème de la " normalité culturelte nationale» conduit 
à des divergences d'expression de la nationalité littéraire, Dés t'indépendance, 
M. Lacheraf avait attiré t'attention sur l'importance des définitions idéologiques 
" La culture algérienne sera-t-clte nationale - watania, c'cst-à-dire algériennc 
d'abord ou sera-t-elle nationale - quawmia, c'est-à-dire une acception large, plus 
large ?» (26), Au demeurant, ce débat est auss i significatif en France et la 
conjoncture actuelle rappelle (sont révélateurs à cet égard les appels il une 
révis ion du Code de la nationalité) que la catégorie « nationale» est bien un 
enjeu de société et de culture entre la conception d'une France « pure» par sa 
cc nationalité spirituelle» chère à Lamartine, Rivarol ou l'abbé Grégoire et celle 
d'une société multiraciale et pluri-culturelle, 

3<>1 Ici et là, le recours à la loi dans la mise en œuvre de la dés ignation 
nationale aboutit à assigner à la LALF un statut de littérature mineure -

(22)« A quelle norme po:'u1'on "",'enir si C<' n'es1 aux aSI'CC1s fugaces d'un u"i,'~rs .. boli l)Ou r 
l'es"" n1iel el dont il reSle des 1';moins folk loriques lTOmiX'ur~, qui n'StitU('r11 k pa.sé d,~ns sa noslal~i" 
inoJ>.<rantc '" , ,\1 , l.ACH~RAt·, «La cuhure algérie nne .. , rommunica lion au rolloque su r la cultun' 
~Ij/:"érlt'nne, Alj/:"cr 2'9 mai - 5 juin 1968, TOnrot" 

(23) «Cinéma cl ca rae\hc national .. , art. pr&- it~, p, 11 soul;!?n,' p"r l'aut<:'ur 

nO Sp<'C;~14;I CJi~' ~~R;/';"II~~C::i~'}1. GO~ROO);, Roman colonial et ;d~olog;e coloniale "n Alg,:n." 

(25) Recherches ~ur //1 littératu,.,' moghr~bine de lang",' {rançai,.;, le cas d.- I\atch l 'ariM, Ed 
Illnrm;>tt,,,,, \982 

(26) :'1. LACHEIUF, /" (,ullurealgo'ri,'n" e, T~'np. \l """,n~s, 1963 
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entendons de minorité (au sens de Kafka) (27) ou encore de déterritorialisa
tion (28). 

Mais cette ~~ minorisation" ne saurait s'expliquer par les raisons corn· 
munément avancées (ici: choix de la langue de l"autre/ là·bas : étrangeté) mais 
par la conception nationale qui prédomine dans les institutions littéraires. 
Effectivement. en Algérie. la prégnance d'un discou rs déontique sur la littérature 
et la culture (29) condu it, si ce n'est il. la production d'une littérature très bifide 
(rune éditée par les entreprises étatiques, l'autre tirant son prestige de la 
publication en France (30), du moins à .. conformation préalable" de la 
production des textes publiables en Algérie et au " contrôle .. (par le biais du 
monopole d'importation - diffusion) des œuvres éditées à l'étranger (31). Ces 
mécanismes, parce qu'ils se fondent évidemment sur I"assignation faite à la 
littérature de (sc conformer à) constituer 1"" identité" et 1"" authenticité" 
conduisent à la sclérose et à la dépendance des écrivains. La recherche d'une 
légitimation/reconnaissance (d'abord par le droit d'être publié) produit un 
discours de conformation à une demande sociale contrôlée par J'Etat (32). On 
suivra aisément C. Bonn lorsqu'i l affirme que ; ~~ la dépendance de l'écrivain 
maghrébin de langue frança ise est moins due, quoiqu'on en dise, au choix de sa 
langue, qu'à sa non maîtrise de la commande de lecture il. laquelle obéit souvent 
son texte. L'écart du texte véritablement novateur se situera dans la plus ou 
moins grande liberté de ce texte par rapport à cette commande ,) (33). En ce sens, 
le recours à I"édition étrangère apparaît souvent comme un appel de survie des 

(27) " Un~ Iitt.\r.lu~ mineure n'u! pas œll~ d'une lanl[Ue mineure. plutôt œlle d'une minorlt~ 
faite dan l une lanl[Ue majeure » . G. DELEUZE et F. GU""."RI. KAFKA. pour uM urrtHATURE: 
MINEUR!:. A œ propol Y. KHEMT kril; ~ Serait·on en face d'une littérature mineure? (s'a,iu an! de 
la LAI.F') On peut ~pond .... par oui mais mineur Mou it alorl ~ prendre dllns If' senl que lui donne 
KAFKA c·elt ·' ·di .... litté .... ture d'ur>e minorité opprimée _ . • I;t!.t'rature el acculturation _. ALCtRIE::· 
ACTUAUTf.s N. 972. juill 1!J8.I. 

(28) • ~;n eJYet quelle ' tait paruemple. pour noua en u.ni r . u domai"" des • • rude 1. CIIlture _ 
la s;tuatlOn dei k riv. ina .Igériens? TOUl _ f .... nc'"n~ el .rabiun~ du !"Hu. - II! trouv. ient face 
.i. une l.nrued'·u.rrolOri. l .. ée. s.anl .nc .... geculturel e t .... d .1 profond _. R. B!:.-.:s.lUiA. al1. cit . p. 12. 

(29) Dont On poulT1l trou""r un e.po$ê li,nilica tif de toUI les ingrid;en~ in M . ~"Tt1"N0IJ. 
ÇHL'T. LA CU/.TURE EN AWtRIE:. mylhe el rra/ill. SN.:D. 1982 ct une crit ique sociolotrique ;n w. 
BooUJ!.. lAJ ~ullure t n qut,liOll. Silex. 1982 

(30) .C·e.t parfois le mépris que beaucoup de /len •. journalistes. c ritiques ou b;bliOllnphet. 
ont il l'adreue dell œuvre. a lgériennes publiées .i. n:NAL ( .. . ) l.el gens partent de la prio rité que œ 
qui el t publié en Alg~ri e esl mauvais. Il y a là un cloi lOnn<lment contre lequel je m' insurKe ( ... ) qu 'on 
le veuille ou non ( ... ) un Iovre de langue frllnçlli se ne fait de carrière qu" Pari.» TAIIAR WA.OUT 
entretien in VOIX AlUL7'II'U:S N" 10 p. 91 

« 108 l ituation ~Ulnt œ qu'elle est. la seule chose qui importe pour cua _ ICI Algérien. _ c'Ut 
la frllnœ. c·ell là quïl l lOntre<:onnus.c·estlitque r . nicle d·uncritiquep(!ut.voir un effet lIur leur 
rêpuUllio n .• ur leur COte ; e t c'est là que leurs li"""i te ,·endent . y compris aux Algériens. car quand les 
Algêrlens,,",ulenllcurt li' ·""I . iISlOnt o bligés de lesachctercn"ranœ. étllntdonn.equ·ib r>e lel trou'·enl 
pas. OU m. l. en Al((t\rie _. J,;ntretll'n Il'''''' M . CHQl)KJE'/I1CZ dl rect~ur de~ t:dltiona du SeUil ln VOIX 
M ULTl/'U:S.ibld p. 80. 

(31) «Ceul qu, on t é té amenés il pu blie r à r~tnl n~e r se VO ient cou pés de leu . publ,c e t leurt 
livre. mla ÎI l'Index _. RAcHll) .\IlIlQCSI. .:ntret ll'n ln "OIX Mf.lI.TIPLE::S. IbId p. 95. 

(32) cr. l'i nu\reu8nte /lnal)".., de C. HOSS l ur 1. productIOn Ioltéralre de III revue l 'romu.u e t 
des parutloni de 1. S I-a:!). In V Rom(1n (J/git"itn d r l.ongwr f"ran '(J ;.t. ~ l" Harmattan ". ISM. ch. 5 ; 
• la surnéuo rmlnat Î<ln idkllogique des romani publ iél il la S :-It:D ". p. 1~~ . 

(33) Ib,dem p. 82. 
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écrivains (34). Mais là encore un horizon d"attente détermine autnnt les 
conditions de production que de c irculation . de «lisi bilitû» des textes il 
rctr-ange!". Le disposi t if du liwc - objet (insertion dans une collection. fonction 
des hors-textes. prières d'insérer des éditeurs etc ... ) (35) s 'ajoute il tout un 
"discours d'escorte)) sur l'Autre qui. souvent. escamote la lillérarilé des textes 
au profit de presentations réductrices il travers la grille de l'exotisme ou du 
paternalisme (36) car" il faut s"aveugle!' pour ne pas voir que le discours sur 
l'œuvre n'est pas un simple accompagnement. destiné il en fllvori scr rappré· 
hension ct l'appréciation. mais un moment de la production de rœu\Tc. de son 
sens et de Sil valeur» (3i). Cela n'échappe d'ailleurs pas il ce rtains auteurs qui 
s'y complaisent presque narciss iquement (38) . En ce sens rinscription du texte 
dans une nationalité littéraire fonctionne comme un « protocole de lecture" 
autant par l"inclusion que par l'exclusion (39) 

V. - Se lisent alors les changements qui travaillent il sortir la littérature 
algérienne du regard exotique ou de « renfermement national» comme des 
textes de transgression ct de renouvellement d·écriture. 

A la question « la littérature doi t 'f. « I"éc rivain est •• répondent des textes 
refusant les lieux dïmposition de récriture . 

.\ion·réponse d'écrivains refusant de nouer positioll nationale ct position 
artiSlique, de se conformer à un horizon d'attente configuré par I" Etat ·Nation ou 
tracé par le jeu des institutions littéraires. La reconnaissance pas plu s que la 
légitimation/authentification ne sc mesurent dans le discours d"idées mais par 
une recherche d·écriture. seule politique par laquelle l'éc rivain inscrit son œuvre 
dans sa société 

Lïnterrogation sur la nationalité littéraire. empruntant analogiquement 
les instruments de la loi ne peut donc que sïnscrire exlérieurell/elll au procès 
écritul"e/crilique littéraire qui pOlje d'autres ques/ioll:; à III /Jalionalité lill~/"(/ire 

(lieu d·énonciation. lieu d·allocution. allocutaires (5). référence culturelle etc .. . ) 

<3~) La plupart des ""rj"Ains Juslifient l" .... oours il i"éd illon il r"lt~n~er par le refus Ou 1",. 
diffj~uhés faites pm I"é<lition nalionale:« l...,s raisons qui m'ont amené ;, pub"eril rélrnn)i:ersont <1Ut·s 
auxl'robl"mes dcI"Mition.ronnusdans notrcpa.' ·setqui font que l'auteu, "u,'nd plusi~ursann~,'sn"ant 
d'.,tre publj~ .. ( ~ !. S . HAHZ,\l.I .AlO; "J'ni publié à l'étranger ""ttain s d" me:; OU\'ra)i:~ <; ni)"" ,,,"oi r 
altendu e n ,,~jn une réponse de ln SNED il qui je m '~ ta is préalablemen t adressé .. ( IIAClllH Il ,\[}J AU): 
« En 19.2. fai d~pos~ un manuscrit d'un~ ""ntaine de pa~es el qu i traitait de rAl ~é tle pte·ré\'olu 
tionnaire, intitulé Soll,me, JI a d i.pa ru san. lai s",,, d" t"",cs. m" l ~ ré mcs nombrcu:ws rl:':lnmmions .. 
(AZZEDI:--' t; IlOU~E.\IEU H ), ln ALGt'Hlf:·AC7'UMJ/'ES;\o 1013 du 1~ au 20 ma rs 191» 

(35) « En mêm~ temps qu~ le li,.,..,. sonl produil~" I~s rondnions de sa rommunocat ion ( ... ): C<' 
qu, fait leli\'r'" fait aussi ses le<:teul'$" P. MACIU:kE\', l'ourun p/h<'ol"l pdelaprod,,c/;onlillùa;,.,,. l..., 
s.,uilp.88. 

(36) ~ En ctQ\'antle majorer . il me se mble que SOm'cnl On "'l,,,,,il r,'Crivaondc)i:,aphiefrnnçn,se 
,'n le désig..ant co mme" "cr j"B in alg""C!l ". Tout comme Faulkner qui e n scs d~buts etait cHlalo~u,; 
rommp ,"'rivain du sud . on I~ rédun, subrcptieem,'nt. il une dimension folklorique. Vous S',,"e~ en ({fpl 
!outeslesronnotBtions.restrictj'·esquïIIH'utYH'·oir. di>squ'i l est question de !>Iaghreb. dans I"espri t 
de la plu part d~s crit iques français . mi-me les plus ou \"(" t;; ". J, P~I.F-Gkl. cl,'J!' ~11~. p. 218. 

(37) P. BOl:HU IEU, ~ Contribution il une érononuedes biens sy mOOliqu". " ... \ etcs de 1" H .. ~h"t"<"he 
n0 13.Fé\' rierI 9i7.p. 42 

(38) Com me le montre C. ACHOŒ da ns son étud .. '\le I.e I/Q",on d,· 'os{' ,,[ Ir ".man aotique 
l,a ~h'-""o lide de t!i~ha U.:I/C/Xt", f:NAP, t9'8. 

(39) Il. IIMITlŒS sou lig nait il ce propos. a u sujet du roman <1 .. Y. VU.A~. J~ que« cu rieus.e ment 
~'~St ~ n r .. ndHnt ~ C<'lt" (l''u''' .. ' s~ n"tion~lité (qui n'est pas la not .... ) qu'on la <1éb"rr~ssc de son 
exotisme .. . t'ssais c';uq,.es.le Seuill9i>9. p. 133 
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(40) par lesquelles la « critique" opère ses lectures. Le rattachement national 
- opération de " lecture" exogène au texte - ne génère que réduction lIoire 
détournement de sens dès lors que le texte littéraire est nÔcessairement. par sa 
littérarité même, polysémique parce qu"il produit du sens incontrôlable. 

Comment lire autrement ces prises de positions? 

Ainsi, au fronton de son mémoire·clairière. Bachir Hadj Ali nous avertit 
par cette citation d'Hablivek: "La mauvaise poésie marquôe du meilleur 
engagement ne sera jamais poésie engagée .. (4 1): ou Habib Tengour : " Malheur 
à l'ôcrivain bas et plat qui. ne cherchant qu'à flatter les opinions à la mode, 
renonce à l'énergie qu"il a reçue de la natu re pour ne nous offrir que l'encens 
qui brûle complaisamment aux pieds du parti qui domine" (42): ou Rachid 
Boudjedra: ,,(j'écris) ... parce qu'à l"image d' Ibn Arabi. j'essaye de survivre. en 
érigeant la provocation sexuelle et politique en système pour réagir contre 
l'hypocrisie de la société arabo·musulmane ct sauver ma peau. en retombant, 
comme le chat de Proust. sur un espace poétique qu'on appelle communément 
littérature" (43): ou Nabile Farès: " La force d'un écrivain. ou mieux dit la 
présence de son œuvre ne doit rien à son caractère national. C'est précisément 
dans la mesure où il dépasse ce caractère qu"il devient artiste ou écrivain" (44): 
ou. enfin. A. Azzegagh: "quand je lis un auteur. je ne me préoccupe pas 
spécialement de sa nationalité" (45). 

VI. - Le propos de cette intervention. en tentant de critiquer la notion 
quelque peu massive et faussement évidente de nationalité littéraire. aura permis 
- hélas trop schématiquement - d'en dégager - en la déconstruisant - un 
ensemble de questions opératoires en jeu dans le débat culturel aujourd·hui. On 
aura essayé de montrer que la nationalité littéraire ne saurait simplement se 
définir par rapport à des normes juridiques (de la personne physique de rauteu r 
ou de la personne morale de la société éditrice) dont elle ne serait qu'une 
application au fait littéraire. ni par un système normé de valeurs nationales. 
aunes d'authentification de la nationalité de l"œuvre, ni en référence exclusive 
aux contours de la lettre, mais dans un rapport qu'entretient lïmaginaire - sans 
quoi il n'est point de littérature - aux conditions réelles de produclion littéraires. 
Le " produit» ne peut donc se trouver en dehors de !"œuvre elle-même. En ce 
sens la naljonalilé esl un élémenl lisible en travail dans l"œuvre. Faute de quoi. 
l'obsession taxinomique qui caractérise les institutions liuéraires ne peut que 
conjurer lïnclassablc et chasser l'innommé derrière des formules telles que 
" littérature des marges nationales ". " littératures connexes et marginaires ". 
dont on sait qu'elles servent autant à exclure qu'à enclore. 

Rabah Noureddine SMDI* . 

• Institutd".sci"nœojuridiques d·Algcr 

(40) Cf. 1". communications de N. KHAnnA et P. SIBLOT dans ce mém" "olume 
(41) B . HADJ ALI. Mf.JfOIHH CI.AIHtf.Iu-.· .. 
(42) II. n:SGOt:R. f.,.. ~;~u.r d~ la nl onlag"~. Sindbad . 
(43) usf.HATlON. hors série. mars 1985. l'ourquo; hri,.., 1 4()() écrivains repondcnl 
(44) " Histoi,.., . souvenir. aUlhenticité ". f)u Maghreb. Ternp$ mo,ùm~s. 19ï7. 
(45) lnte", i"", il ALCf.HfIO ACTUAUTf.S du 5 Juin 1985 




